
TERRITOIRE DE BELFORT 

 
COMMUNE DU FOUSSEMAGNE 

 

ARRETE MUNICIPAL N°143 

 
Arrêté portant délégation d’une partie de ses fonctions 

 
Annule et remplace les arrêtés du 17/04/01 et du 16/05/06 (134, 135) 

 
 
Le Maire de la Commune de FOUSSEMAGNE : 
 

VU : 
 

- Le code générale des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2122-18, qui confère au 
maire le pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions à un plusieurs de ses adjoints et en cas 
d’absence ou d’empêchement de ceux-ci, à des membres du Conseil Municipal, 

 
ARRETE  

 
Article 1 :  

- Monsieur Régis LIOTE, 1° Adjoint, est délégué : 
o aux affaires scolaires et périscolaires (garderie, cantine, médiathèque), 
o aux finances, 
o à l’état civil, 

- Madame Annick BARRE, 2° Adjointe, est déléguée : 
o aux fêtes et cérémonies, 
o à la gestion de la Maison des Arches (hors médiathèque), 
o à l’état civil (encas d’empêchement du Maire et du 1° Adjoint), 

- Monsieur Daniel ROSSAT, 3° Adjoint, est délégué : 
o aux travaux et forêts, 
o à l’état civil (en cas d’empêchement du Maire, du 1° Adjoint et du 2° Adjoint), 

- Monsieur Jean-Louis BOTEY, conseiller municipal, est délégué : 
o à la propreté dans le village (espaces verts, fleurissement, décorations). 

 
 
Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à :  
 

- Monsieur le Préfet du Territoire de Belfort. 
- Monsieur le Procureur de la République 

 
  * Pour exécution, chacun en ce qui le concerne : 
 

Trésorerie de Montreux-Château 
 
 
Foussemagne, le 20 février 2007  Le Maire 

 M. Louis MASSIAS 
 


